


PROCEDE au RETRAIT de la délibération 2025-10 du 24 juin 2025 

Envoyé en préfecture le 13/10/2025 

Reçu en préfecture le 13/10/2025 
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Publié le 

ID: 074-267401222-20250930-2025 23-DE 

Délibéré en séance, à LA BALME DE SILLINGY, les jour, mois et an susdits. 

La secrétaire de séance 

Floriane ESCOLANO 

Délibération certifiée exécutoire le Hl lo ('2"i'"" 2025 compte tenu: 
De sa réception en Préfecture : ,).!:,/ lo l 1T 
De sa publication : /l3, lo \ z_ f 

La Vice-Présidente 
Laetitia PERROQUIN 

Dans les deux mois â compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 
tribunal administratif territorialement compétent. 
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